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Constat des effectifs 

 Consultations des états d’effectifs 

o Cas où il y a des élèves ULIS dans l’établissement 

 

 

 

 

o Cas où il n’y a pas d’élève ULIS dans l’établissement 

 

 

Les élèves ayant le 
dispositif « ULIS Ecole » 
dans leur dossier sont 
comptés séparément. 

Possibilité d’extraire le 
tableau au format XLS. 

Elèves non 
répartis ou 
n’ayant pas de 
retour 
d’attribution/vérific
ation d’INE. 

Pour trier par cycle ou niveau, il suffit de cliquer sur 
le titre de la colonne. Les totaux seront recalculés 
pour afficher le total par cycle ou par niveau. 
 

Il est possible de trier 
les effectifs par niveau, 
cycle ou classe. 
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 Calculer un état des effectifs 

Pour calculer les effectifs de l’école, aller dans l’onglet « Ecole »/« Calculs des effectifs », puis cliquer 

sur le bouton . 

o Page du nouveau calcul 

 

 

 

o Page des effectifs générée 

 

 

 

1. Sélectionner l’année scolaire souhaitée, la date d’observation 

et si c’est une demande de l’IEN ou du DASEN ou non. 

2. Renseigner le critère de 

ventilation « par classe ». 

3. Lancer le calcul qui génère un nouvel état 

des effectifs s’ajoutant à la liste des états. 

 

Le directeur renseigne les critères 
de ventilation. S'il répond à une 
demande de l'IEN ou du DASEN, 
tous les critères sont 
automatiquement cochés. 

3. Cliquer sur « Valider » 

pour ajouter l'état des 
effectifs à la liste des états 
des effectifs constatés. 

 

Les élèves ayant le dispositif 
« ULIS Ecole » dans leur dossier 
sont comptés séparément. 
 

S’il n’y a pas d’élèves ayant 
le dispositif « ULIS Ecole » 
dans l’école, seule cette 
colonne sera affichée.  
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Image 1 

Image 2 

Remarque :  

 L'enregistrement ne vaut pas validation. En cas de demande de validation par l'IEN ou par le 
DASEN, il faudra procéder à l'opération de validation sur la liste des états des effectifs réels 
constatés. 

 Tout état effectué à l'initiative du directeur peut être supprimé. Tout état effectué à la demande 
de l'IEN ou du DASEN peut être supprimé tant qu'il n'est pas validé. 

 

 Validation d’un état des effectifs 

Dans la page d’accueil (image 1) ou dans la liste des états d’effectifs de la page des « Calculs 

d’effectifs » (image 2), le directeur doit valider avant la date limite de validation. 

 

 

 

Quelle que soit la méthode retenue, la validation est à confirmer pour être prise en compte. 

 

1. Cliquer sur le bouton 

« Valider ». 

 

2. Confirmer la 

validation de l’état 

des effectifs. 

 

Possibilité de supprimer un des états enregistrés. 

 


